
Bienvenue à cette première mise à jour du Plan de ges-
tion panlacustre (PGPL) du lac Ontario. Cette pre-
mière édition vise à vous informer des activités de
restauration et de protection en cours dans le bassin du
lac Ontario. Elle traite des efforts déployés par les qua-
tre parties au PGPL ainsi que des programmes et des
projets connexes mis en œuvre par nos partenaires. 

Comme beaucoup d'entre vous le savent, les quatre par-
ties au PGPL, soit la région 2 de l'Environmental
Protection Agency (EPA) des États-Unis,
Environnement Canada (EC), le ministère de
l'Environnement de l'Ontario (MEO) et le New York
State Department of Environmental Conservation
(NYSDEC), collaborent à la restauration et à la protec-
tion du lac Ontario. En mai 1998, après avoir consulté
les autres organismes chargés des ressources naturelles et
le public, elles ont parachevé la première étape du
PGPL.

Cette première étape du PGPL a permis de cerner les
problèmes (qualifiés de diminution de l'utilité des eaux)
existant à l'échelle du lac Ontario ainsi que les facteurs
chimiques, physiques et biologiques qui en sont à l'o-
rigine. Elle comportait également l'élaboration d'un
plan de travail binational qui précise les activités qu'en-
treprendront les partenaires du PGPL au cours des trois
prochaines années en vue de rétablir les utilisations
bénéfiques du lac.

Dans le cadre du PGPL, les quatre parties s'emploient à
rétablir les utilisations bénéfiques en réduisant la quan-
tité de polluants critiques dans l'écosystème du lac
Ontario et en s'attaquant aux facteurs biologiques et
physiques qui ont été mis en cause. Les objectifs écosys-
témiques du PGPL sont les suivants : 

✓Préserver et, le cas échéant, restaurer ou améliorer l'é-
cosystème du lac Ontario afin d'assurer le maintien
de communautés biologiques diversifiées capables de
s'y reproduire.

✓Faire en sorte que la présence de contaminants ne
limite pas les utilisations du poisson, de la faune et
des eaux du bassin du lac Ontario par l'homme et
n'ait pas d'effets nocifs sur la santé des plantes et des
animaux. 

✓Prendre collectivement conscience de notre capacité
d'induire des changements profonds dans l'écosys-
tème du bassin du lac Ontario et y mener des activ-
ités respectueuses de l'environnement.

Le PGPL binational traite de problèmes qutouchent
l'ensemble du lac et qui exigent des mesures correctrices
binationales. Nous comptons sur les effets i bénéfiques
ininterrompus des plans d'action correctrice    ou PAC
(aussi appelés plans d'assainissement ou PA) et d'autres
initiatives ciblant des secteurs géographiques partic-
uliers pour régler les problèmes préoccupants à l'échelle
locale et nous appuierons ces efforts dans la 

[continué sur la page 2]

Initiatives de restauration de
l'habitat - le partenariat en action
De nombreux partenaires collaborent aux activités de
restauration de l'habitat menées de part et d'autre de la
frontière canado-américaine. Vous trouverez ci-dessous
deux exemples de partenariat impliquant des inter-
venants de toutes les couches de la société.

Marais Second d'Oshawa

D.Forder, EC

Blotti entre le milieu urbain de la ville d'Oshawa et les
rives du lac Ontario, le marais Second est l'un des rares
milieux humides qui subsiste encore dans la région et
fournit des habitats aux poissons et à la faune. D'une
superficie de 123 hectares, ce milieu humide abrite
diverses plantes palustres et offre aux habitants de l'en-
droit des possibilités récréatives et éducatives. L'état du
marais se détériore depuis le début des années 30 sous
l'effet des activités humaines, y compris des altérations
du milieu en aval qui ont accéléré la sédimentation et la
turbidité.

En réaction aux agressions dont le marais était victime,
un groupe d'action communautaire, les Friends of
Second Marsh (les Amis du marais Second), et des
partenaires de tous les secteurs, ont mis en œuvre le
plan de gérance du marais Second et ont entrepris des
initiatives de remise en état. Au nombre de ces parte-
naires, mentionnons le Fonds d'assainissement des
Grands Lacs 2000, Environnement Canada, le min-
istère de l'Environnement de l'Ontario, le ministère des 

[continué sur la page 2]
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UTILISATIONS DIMINUÉES

Restrictions concernant la 
consommation de chair de poisson et 

d'autres animaux

Réduction des populations animales

Perte d'habitat du poisson et 
d'autres animaux

Apparition d'anomalies ou de 
troubles de la reproduction chez les

oiseaux et d'autres animaux.

BPC, dioxines, mirex, mercure, DDT

BPC, dioxines, DDT

Gestion du niveau d'eau du lac, Espèces exotiques
Perte, modification et destruction de l'habitat

BPC, dioxines, DDT 

POLLUANTS CRITIQUES ET AUTRES 
FACTEURS ENTRAÎNANT UNE DIMINUTION 

DE L'UTILITÉ DES EAUX DU LAC

*La dieldrine figure aussi sur la liste des polluants critiques du plan de gestion panlacustre
du lac Ontario même si elle n'est pas directement associée à une diminution de l'utilité.
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mesure du possible. Le PGPL et les PAC ne sont que
quelques exemples des nombreux programmes existants
qui visent à restaurer et à protéger les ressources
naturelles du bassin du lac Ontario. C'est grâce au suc-
cès des efforts conjoints que nous avons déployés dans
le cadre de ces programmes et de nombreux autres que
nous avons déjà pu observer des améliorations spectac-
ulaires et mesurables dans l'écosystème du lac Ontario.
Ainsi, les populations du goéland argenté, autrefois vic-
times de graves problèmes de reproduction dus à la
présence de substances chimiques toxiques comme le
DDT et les BPC, sont maintenant entièrement
rétablies. Dans les aires de nidification du pygargue à
tête blanche dans le bassin du lac Ontario, le nombre de
nids a augmenté régulièrement, passant de 2 en 1984 à
8, en 1999. Il est de plus en plus manifeste que le toula-
di se reproduit naturellement dans le lac Ontario et que
l'esturgeon jaune, le cisco de lac et le chabot de pro-
fondeur y reviennent.

Malgré les progrès accomplis, il reste encore beaucoup à
faire. Les niveaux de contaminants continuent de
restreindre les utilisations de l'eau; en outre, la perte
d'habitat et la présence d'espèces exotiques sont tou-
jours préoccupantes. Pour atteindre nos objectifs, nous
continuerons de dépendre énormément des partenariats
existants et futurs instaurés à l'échelle fédérale, provin-
ciale, locale et des États. La restauration et la protection
véritables de l'écosystème du lac Ontario passent par le
déploiement d'efforts conjoints dans le cadre de tous
ces programmes et par l'instauration de partenariats
efficaces à tous les niveaux. Pour que nos efforts soient
couronnés de succès, il faut que la population y par-
ticipe. Nous voulons continuer d'améliorer nos rap-
ports avec le public. Nous tenons à notre réunion
publique annuelle et nous continuons de recruter de
nouveaux membres pour le réseau consultatif du plan
de gestion panlacustre du lac Ontario qui nous perme-
ttra de mieux vous informer sur les progrès accomplis et
garantira votre participation régulière aux efforts que
nous déployons.

Les articles présentés dans cette mise à jour décrivent
certaines des activités actuellement entreprises par les
quatre parties et nos partenaires dans le bassin du lac
Ontario et visent à souligner les progrès accomplis dans
la réalisation des objectifs du plan de travail binational
depuis la publication du document de définition des
problèmes (étape 1), en mai 1998. Certaines activités
sont menées conjointement par les quatre parties, tan-
dis que d'autres sont mise en œuvre individuellement,
mais parallèlement. Vous y trouverez également une
description des activités que les quatre parties prévoient
entreprendre dans un proche avenir (au cours de la
prochaine année) afin d'atteindre les objectifs du PGPL
du lac Ontario et de mettre en œuvre le plan de travail.
Chaque article fournit les noms et les coordonnées de
personnes-ressources. Pour obtenir de plus amples ren-
seignement ou pour vous informer sur les activités à
venir, nous vous invitons à communiquer avec ces per-
sonnes ou avec le Comité de participation du public au
PGPL du lac Ontario (dont les numéros apparaissent
ci-dessous). Nous vous encourageons à participer à
diverses mesures destinées à améliorer l'écosystème du
bassin du lac Ontario et nous espérons travailler en
partenariat avec vous au rétablissement et à la protec-
tion du lac Ontario.

Initiatives de restauration de l'habitat - 
le partenariat en action
[continué de la page 1]

Richesses naturelles de l'Ontario, la Ville d'Oshawa,
l'Administration de la conservation du lac Ontario cen-
tral, Canards Illimités Canada, l'Ontario Federation of
Anglers and Hunters, la Commission scolaire de
Durham, l'Université Trent, la Fiducie de régénération
du secteur riverain, la General Motors du Canada
Limitée et de nombreux autres.

Les activités de restauration de l'habitat visaient à
améliorer l'habitat des poissons et des oiseaux. Des bar-
rières en rondins ont été installées afin de limiter l'ac-
tion du vent et des vagues et de faciliter la croissance de
la végétation, et une communauté végétale émergente et
submergée est en voie de s'établir derrière l'une de ces
barrières. Des techniques particulières ont été utilisées
pour empêcher la faune de détruire la végétation récem-
ment plantée. Le retrait de billes qui formaient un
embâcle a permis d'améliorer la migration du poisson.
Des souches et des arbres avec leurs mottes racinaires
ont été placés dans l'eau et des hauts fonds ont été amé-
nagés afin de mettre en valeur l'habitat du poisson. Un
ancien exutoire qui se déversait auparavant dans le lac
Ontario a été remis en état et des îles ont été créées pour
réorienter le courant et fournir des habitats. L'une de
ces îles est devenue la seule aire de reproduction connue
dans la région de Durham d'au moins une quarantaine
de couples de sternes pierregarin. Des plates-formes
artificielles de nidification ont été construites à l'inten-
tion des balbuzards et des mesures de lutte contre la sal-
icaire ont été prises.

Toute cette activité n'est pas passée inaperçue. La pro-
motion du projet a sensibilisé la collectivité au concept
de gérance et des groupes d'étudiants, des résidants et
des touristes visitent maintenant le marais pour en
admirer le paysage et à des fins éducatives. Des bénév-
oles, un élément-clé du projet du marais Second, ont
consacré temps et énergie pour planter des espèces
aquatiques et aménager un sentier secondaire. D'autres
ont prêté main forte au programme de surveillance en
recensant les cris d'oiseaux et d'amphibiens, en
mesurant le couvert végétal et en prélevant des échan-
tillons à des fins d'analyse de la qualité de l'eau. Des
professeurs et des étudiants de la région de Durham ont
également fait leur part en faisant pousser des semis d'e-
spèces palustres à des fins de plantation.

Le partage de l'information et le transfert tech-
nologique constituent un volet important du projet.
D'autres projets menés dans le lac Ontario utilisent
nombre des acquis du projet du marais Second ainsi
que les protocoles de surveillance qui y ont été élaborés.

Les membres du projet du marais Second font preuve
d'avant-gardisme dans la gestion du marais en mettant
en œuvre un programme de gérance du bassin hydro-
graphique. Ce programme a pour but d'améliorer la
qualité de l'eau qui pénètre dans le marais en encour-
ageant les propriétaires fonciers en amont à adopter des
pratiques de gestion des terres respectueuses de l'envi-
ronnement. L'équipe du projet complète actuellement
une stratégie destinée à coordonner les buts et objectifs
futurs du plan de gestion.

Aire naturelle de Sandy Point Beach

S. Bonanno, NATURE CONSERVANCY CENTRAL &
WESTERN NY CHAPTER

Un large éventail de partenaires du secteur public et2
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privé de l'État de New York se sont mobilisés pour con-
server des habitats palustres et dunaires très importants
situés le long d'un secteur riverain de 17 milles de long
dans l'est du lac Ontario. Les dunes jouent un rôle
écologique, car elles protègent les milieux humides en
empêchant que le sable balayé par le vent ne les
envahisse et en faisant obstacle à l'action des fortes
vagues du lac Ontario. La disparition du sable
attribuable à diverses activités néfastes menace ce fragile
cordon dunaire.

De nombreuses propriétés privées sont situées sur ces 6
500 acres de terres protégées où on retrouve un parc
d'État, trois zones de gestion de la faune du NYSDEC,
une aire naturelle unique de l'État et trois réserves de
Nature Conservancy. L'Ontario Dune Coalition, qui
réunit des organismes publics, des organisations vouées
à la conservation, des administrations locales et d'État
et des propriétaires fonciers, a tenu une conférence sur
la gestion intégrée des dunes (Coordinated Dune
Management Conference) en octobre 1998. Les mem-
bres de la Coalition y ont notamment décidé d'élargir
un programme pilote de surveillance des dunes et de
poster des gardiens saisonniers sur toutes les plages
publiques. Nature Conservancy assurera la gestion du
programme qui vise à encourager le respect volontaire
des lignes directrices sur l'utilisation des dunes et à
aborder les problèmes de façon globale et multipartite.

Les membres du programme de surveillance ont égale-

ment collaboré avec le groupe Friends of Sandy Pond
Beach, le service des parcs de l'État de New York, le
NYSDEC, des propriétaires fonciers privés et Nature
Conservancy au rétablissement d'une espèce rare d'am-
mophile indigène du lac Champlain(Ammophila cham-
plainensis) sur environ cinq acres de dunes dégradées,
situés dans quatre zones protégées et dans deux secteurs
privés. Avec les conseils et l'appui du département de
l'Agriculture des États-Unis, du programme du patri-
moine naturel de l'État de New York et de l'Université
du Vermont, les membres des Friends of Sandy Point
Beach élargiront la portée de leurs activités en 1999 et
planteront des espèces indigènes cultivées par des
agriculteurs de l'endroit dans le but de répondre aux
besoins locaux.

Au nombre des autres initiatives récentes, mentionnons
l'élaboration d'un site Web éducatif interactif sur les
dunes par la NY Sea Grant, Nature Conservancy et les
districts scolaires locaux (www.cce.cornell.edu/sea-
grant/dune/dune.html). De plus, quatre universités de
l'État de New York et un organisme public canadien ont
entrepris des recherches afin de définir les sources, le
mode de transport et le devenir des sédiments sableux
qui alimentent les plages, d'expliquer la perte apparente
de sable et de prendre des décisions éclairées en matière
de gestion. Les chercheurs collaborent avec les membres
de la Coalition, le US Army Corps of Engineers et les
Villes de Sandy Creek, de Richland et d'Ellisburg
situées sur les rives du lac Ontario
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État du benthos dans le lac Ontario S. Lozano, USEPA; F. Luckey, USEPA

Les macro-invertébrés benthiques sont de petits organismes rarement observables à l'œil nu et semblables à des insectes, qui vivent dans les sédiments
sur le fond du lac. Ils constituent cependant une importante source de nourriture pour de nombreuses espèces de poisson, dont le touladi. Depuis la
parution du rapport de première étape du PGPL du lac Ontario, des études du benthos ont été entreprises et leurs résultats nous ont permis de mieux
comprendre les facteurs qui affectent ces organismes.

La possibilité que les contaminants présents dans les sédiments de fond aient des impacts sur la santé et la reproduction des organismes benthiques est
une question qui préoccupe grandement les chercheurs américains et canadiens. Depuis les années 60, les populations benthiques ont considérablement
diminué. Les contaminants, la réduction de la teneur en substances nutritives, la modification de la structure des populations de poissons et la présence
d'espèces exotiques sont tous des facteurs qui ont contribué à ces changements historiques. Pour mieux comprendre l'incidence des contaminants sur
le benthos, des échantillons de sédiments ont été prélevés un peu partout dans le lac Ontario. Des organismes benthiques sensibles à la pollution ont
ensuite été exposés à ces sédiments en laboratoire afin d'évaluer la toxicité de ces sédiments. Les résultats préliminaires obtenus montrent que les con-
centrations de contaminants dans les sédiments de fond sont peu toxiques, sinon pas du tout, pour les organismes utilisés en laboratoire. On a aussi
analysé les concentrations de BPC, de dioxines et d'autres contaminants dans des échantillons de sédiments. Les résultats de ces analyses permettront
de mieux comprendre la répartition des contaminants toxiques dans les sédiments de fond. Il a été prouvé que des contaminants toxiques avaient des
impacts localisés sur le benthos de certains secteurs préoccupants du lac Ontario où le niveau de contamination est relativement élevé. Les plans d'ac-
tion correctrice (ou plan d'assainissement) locaux prévoient des mesures pour remédier à ces problèmes. 

On a aussi prélevé des échantillons pour mieux comprendre l'évolution récente des populations benthiques et leur répartition dans l'ensemble du lac.
L'invasion de moules zébrées (Dreissena polymorpha) de la fin des années 80 a provoqué des changements majeurs chez les populations benthiques
indigènes. Établie chez nous depuis moins longtemps, la moule quagga (Dreissena bugensis) est capable de vivre en eau plus profonde que la moule
zébrée. Ces deux types de moules sont ici désignés par l'expression moules zébrées. Pour se nourrir, les moules zébrées filtrent d'énormes quantités d'eau
pour en extraire les plantes microscopiques (phytoplancton) et d'autres matières organiques qui s'y trouvent. Comme elles sont très efficaces, elles lais-
sent très peu de substances nutritives aux autres organismes benthiques. Même si la présence de ces moules a entraîné une amélioration spectaculaire
de la limpidité de l'eau, les populations benthiques indigènes ont généralement diminué et la plupart des espèces de poissons du lac Ontario ne peu-
vent se nourrir de moules zébrées. Par conséquent, les substances nutritives absorbées par les moules zébrées restent emprisonnées sur le fond du lac et
ne contribuent pas à la production de populations de poissons en santé. 

L'un des changements les plus importants est actuellement observé chez les populations d'un petit organisme semblable à une crevette (Diporeia) qui
formait à lui seul plus de 50 % du benthos du lac (quelques milliers d'organismes par mètre carré). Dix ans après l'invasion des moules zébrées, on
dénombre moins de 10 organismes par mètre carré dans des eaux ayant jusqu'à 200 m de profondeur. Cela n'augure rien de bon pour la santé des jeunes
touladis et des autres espèces de poissons qui s'en nourrissent. En revanche, certaines espèces benthiques indigènes moins importantes ont bénéficié de
l'invasion des moules zébrées. On a ainsi observé une augmentation des effectifs chez certaines populations benthiques indigènes d'eau peu profonde
(< 10 m) capables de vivre sur un fond recouvert de moules zébrées et de se nourrir des déchets produits par les moules. Les poissons qui se nourris-
sent de ces organismes profitent de l'augmentation de ces populations benthiques.

Les effets de l'action filtrante des moules zébrées ont été plus marqués dans les secteurs littoraux (profondeur inferiéure à 100 m). Il reste à voir jusqu'à
quelle distance du littoral ces effets se feront sentir, d'où la nécessité de poursuivre les recherches. D'autres études du benthos, du phytoplancton et du
zooplancton du lac Ontario sont en cours afin de mieux comprendre les changements spectaculaires dont le réseau trophique du lac Ontario est le siège.



Stratégies de dépistage 
des polluants critiques 
dans le lac Ontario
Fred Luckey, EPA

La prochaine étape du PGPL du lac Ontario mettra
l'accent sur le dépistage des sources de polluants cri-
tiques dans l'ensemble du bassin et sur leur neutralisa-
tion. Compte tenu de la vaste étendue du bassin versant
du lac Ontario, il peut être difficile de savoir par où
commencer. Les programmes de surveillance existants
ne nous donnent pas une image complète de tous les
problèmes de polluant critiques. L'équipe du PGPL
doit donc déployer des efforts additionnels pour
recenser toutes les sources importantes de polluants cri-
tiques. Un examen des données sur l'utilisation his-
torique des terres et un échantillonnage stratégique de
l'environnement peuvent aider à localiser les « points
névralgiques » de contamination qui exigent une atten-
tion particulière. Les exemples suivants de programmes
d'échantillonnage à des fins de dépistage illustrent
quelques-unes des approches que peut utiliser le PGPL
pour recenser les sources de polluants critiques.

Programme de dépistage des BPC dans la rivière
Black

Vers le milieu des années 80, des chercheurs canadiens
qui menaient des activités de surveillance de la qualité
de l'eau du lac Ontario ont constaté que les concentra-
tions de BPC étaient élevées à l'embouchure de la riv-
ière Black, dans l'est de l'État de New York. Un pro-
gramme de surveillance du poisson mené par l'État
dans l'embouchure de la rivière a permis de déceler de
fortes concentrations de BPC dans la chair de poisson.
Il était clair qu'une source de BPC contaminait la riv-
ière Black. D'une longueur de plus de 70 milles, cette
rivière compte de nombreux barrages hydroélectriques,
des usines de papier et d'autres sources potentielles de
BPC, d'où la difficulté de savoir où commencer les
recherches.

Des échantillonneurs d'eau capables de détecter de
faibles concentrations de contaminants ont été placés
dans le lit de la rivière, en aval des secteurs sources sus-
pects. On a découvert que les concentrations de BPC
augmentaient de façon spectaculaire entre deux villages
(figure 1). Un échantillonnage de suivi a révélé la
présence d'une source de BPC non loin de l'usine
d'épuration de Carthage/West Carthage. Des échantil-
lons des eaux résiduaires de l'usine ont été prélevés et
ont révélé des concentrations élevées de BPC. À la suite
de la compilation de ces données, l'usine d'épuration a
reçu une subvention d'un million de dollars de l'État de
New York pour améliorer son système de traitement et
l'aider à atteindre les objectifs de réduction de la pollu-
tion du PGPL. On prélève actuellement des échantil-
lons d'eaux usées dans les égouts situés en « amont » de

l'usine d'épuration pour trouver la provenance des BPC
déversés dans le système.

Dépistage de problèmes de contaminants dans les
bassins versants à l'aide de jeunes poissons de l'année

Les programmes canadiens et américains de surveillance
des contaminants ont recours depuis longtemps à de
jeunes poissons de l'année pour étudier les tendances
dans les rivières et ports principaux des Grands Lacs.
Ces petits poissons, semblables à des menés, sont
recueillis et analysés vers l'âge d'un an et donnent un
aperçu des types et des concentrations de contaminants
présents dans l'environnement local.

Ces jeunes poissons peuvent également servir à passer
au peigne fin des tributaires afin de dépister les bassins
versants aux prises avec des problèmes de contamina-
tion. On a capturé de jeunes poissons de l'année à l'em-
bouchure de plusieurs tributaires de la rive sud du lac
pour lesquels on disposait de peu de données sur les
apports de contaminants. Les résultats ont révélé des
concentrations étonnamment élevées de BPC dans la
chair des jeunes poissons d'un ruisseau situé dans le
secteur préoccupant de Rochester (figure 2). Une cam-
pagne d'échantillonnage de suivi est en cours dans dif-
férents endroits de ce ruisseau afin de localiser la source
de BPC.

Il importe de souligner que les problèmes de contami-
nation décelés dans les exemples susmentionnés n'au-
raient pu être relevés par des programmes d'échantil-
lonnage réguliers. Ces méthodes de dépistage des cont-
aminants dotent le PGPL d'un outil précieux pour
atteindre l'objectif d'élimination virtuelle des polluants
critiques dans le bassin du lac Ontario.

Programme de surveillance 
des tributaires de l'Ontario
H. Biberhofer, EC; D. Boyd, MOE

À l'instar de l'EPA des États-Unis qui mène des travaux
du côté américain du lac Ontario, les organismes
publics canadiens continuent d'étudier les sources
potentielles de polluants critiques qui peuvent con-
courir à altérer les utilisations des eaux du lac. De juil-
let 1997 à mars 1998, le ministère de l'Environnement
de l'Ontario et Environnement Canada ont effectué un
relevé conjoint des polluants critiques dans six tribu-
taires canadiens du lac Ontario. Des échantillons ont
été prélevés par temps sec et par temps humide. Des
volumes importants d'eau ont été recueillis et des pro-
tocoles analytiques améliorés ont été utilisés afin de
mieux caractériser les substances chimiques dont les
seuils de détection sont bas.

La qualité des eaux des tributaires s'écoulant dans le lac
Ontario reflète l'influence des sources ponctuelles et
diffuses situées dans le bassin versant de chacun des4
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Figure 1.  Activités d'échantillonnage de l'eau pour localiser la source de BPC
dans la rivière Black

Figure 2. Utilisation de poissons de l'année pour dépister des problèmes de
contamination dans les bassins versants.



tributaires. Bien que le débit relatif de ces cours d'eau
soit très réduit en comparaison de celui de la rivière
Niagara, les apports de ces tributaires ont peuvent
dégrader la qualité de l'eau dans l'étroite zone littorale
du lac qui représente environ 23 % de la superficie du
lac (CEEL, 1996). Les six tributaires visés par le pro-
gramme de surveillance sont les suivants : ruisseau
Twelve Mile, ruisseau Twenty Mile, rivière Credit, riv-
ière Humber, rivière Ganaraska et rivière Trent.

L'analyse des résultats est en cours. Un examen prélim-
inaire a permis de faire les constatations suivantes.
Aucun échantillon ne présentait de concentration de
chrome, de mercure, de mirex ou de tout autre pesticide
organochloré plus élevée que les objectifs provinciaux
relatifs à la qualité de l'eau pour la protection de la vie
aquatique. La concentration moyenne de BPC détectée
variait de 3 à 5 mg/L selon les endroits. Les données
d'un précédent programme de biosurveillance visant les
poisson de sport et les poissons juvéniles montrent une
nette tendance à la baisse des concentrations de BPC au
cours des deux dernières décennies. Les résultats de sur-
veillance des HAP mettent particulièrement en évi-
dence l'influence de l'utilisation de l'espace urbain sur

la qualité de l'eau. Les concentrations moyennes de
HAP dans les sites les plus urbanisés des rivières Credit
et Humber étaient plus élevées que celles des autres sites
moins urbanisés. Les analyses des pesticides critiques,
comme le DDT, ses métabolites et la dieldrine, ont per-
mis de détecter de faibles concentrations dans la plupart
des endroits, concentrations très inférieures aux objec-
tifs provinciaux.

Il faudra prélever de nouveaux échantillons dans les
tributaires en l'an 2000 afin de confirmer certains de ces
résultats. Les prochaines étapes seront fonction des
résultats complets d'analyse.
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@Consultez le site
www.cciw.ca/glimr/lakes/ontario/

ou le site
www.epa.gov/glnpo/lakeont/

Vous y trouverez des renseignements
sur le lac et les activités du PGPL,

des rapports et des bulletins d'informa-
tion, un calendrier des réunions à venir
et une liste des activités auxquelles vous

pouvez participer!

Le PGPL du lac Ontario 
a son propre 

site Web.

A surveiller!

Objectifs concernant les communautés halieutiques du lac Ontario
R. Lange, NYSDEC

Depuis la colonisation par les Européens des terres adjacentes au lac Ontario, les communautés halieutiques de ce
lac ont été le siège de profonds changements, dont la disparition ou la diminution d'un certain nombre d'espèces
indigènes dues aux effets cumulatifs de la destruction de l'habitat, de la surpêche, de la pollution et des interactions
avec les espèces exotiques. Conscients qu'une gestion intégrée s'imposait pour rétablir la productivité des pêches,
des organismes d'État ainsi que fédéraux, provinciaux et tribaux ont élaboré en 1981 un plan stratégique conjoint
de gestion des pêches des Grands Lacs (Joint Strategic Plan for the Management of Great Lakes Fisheries) (revu en
1997) sous l'égide de la Commission des pêcheries des Grands Lacs. Au nombre des stratégies mentionnées dans ce
plan figure l'établissement d'objectifs concernant les communautés halieutiques de chacun des Grands Lacs par des
comités composés de représentants de chacun des organismes publics habilité à gérer les pêches dans chacun des lacs.

Composé de représentants du New York State Department of Environmental Conservation (NYSDEC) et du min-
istère des Richesses naturelles de l'Ontario, le Comité du lac Ontario a récemment revu les objectifs concernant les
communautés halieutiques du lac à la suite d'un examen de l'état de l'écosystème du lac par des scientifiques et de
vastes consultations publiques qui ont permis de cerner les préférences des intervenants du secteur des pêches. Les
objectifs décrivent la structure souhaitable des communautés halieutiques dans trois grandes zones d'habitat :
côtière, pélagique extracôtière et benthique extracôtière.

Ces objectifs offrent à chaque organisme public un cadre commun pour l'élaboration et la mise en œuvre de pro-
grammes complémentaires de gestion des pêches dans le lac Ontario et servent de liens avec d'autres initiatives en
matière de planification environnementale, y compris les plans d'action correctrice (plans d'assainissement) et le
Plan de gestion panlacustre (PGPL) du lac Ontario.

Les objectifs concernant les communautés halieutiques du lac Ontario sont dynamiques et tiennent compte des
changements majeurs qui se déroulent actuellement dans l'écosystème du lac Ontario. Le Comité du lac Ontario
évaluera les progrès accomplis dans la réalisation de ces objectifs et apportera les modifications qui s'imposent au
moins tous les cinq ans.



Modélisation du bilan massique
des contaminants du lac Ontario
Joseph V. DePinto, PROGRAMME DES GRANDS LACS

UNIVERSITÉ DE BUFFALO

Le New York Great Lakes Research Consortium est un
groupe de chercheurs affilié à un consortium de recherche
sur les Grands Lacs. Avec l'appui de la région 2 de l'EPA
des États-Unis, il a entrepris un projet pluriannuel destiné
à améliorer les modèles informatiques existants du bilan
massique capables de prédire le mode de cheminement et
de bioaccumulation (accumulation dans les tissus vivants)
des contaminants toxiques dans le système rivière
Niagara/lac Ontario et leur devenir.

Ce projet a pour but spécifique d'aider le PGPL du lac
Ontario en fournissant aux gestionnaires un outil plus
fiable pour s'attaquer à des problèmes particuliers de ges-
tion, notamment pour examiner l'importance relative de
chaque type principal de source rejetant des contaminants
toxiques dans le lac Ontario, les effets de la modification
des charges de contaminants sur les niveaux de contami-
nation dans le lac et le biote et le moment où ils se feront
sentir, les effets des contaminants toxiques sur les sédi-
ments et s'il est possible d'expliquer les tendances
observées dans le temps chez les contaminants toxiques.

Au cours de la première année, les chercheurs du projet se
sont employés à compiler des données et à élaborer un
modèle de base propre au lac Ontario (désigné sous le nom
de LOTOX1). Ils ont aussi consacré du temps à l'analyse
des données et du modèle afin de déterminer les améliora-

tions qu'ils pourraient apporter. Au
cours de la deuxième année, ils ont
mis au point une version révisée du
modèle du lac Ontario (appelée
LOTOX2). Cette dernière a une
meilleure résolution temporelle et
spatiale (c'est-à-dire qu'elle peut
examiner des problèmes de gestion
sur de plus courtes périodes et pour
des segments plus petits du lac). Les
chercheurs ont également étalonné
cette version du modèle en com-
parant les sorties du modèle avec
des données sur les concentrations
de matières solides en suspension et
de BPC dans le lac. Les concentra-
tions calculées par le modèle reflé-
taient fidèlement celles mesurées
dans le lac, compte tenu des condi-
tions dans lesquelles les données
avaient été compilées. Les

chercheurs ont ensuite utilisé le modèle amélioré pour
prédire les concentrations futures de BPC dans la chair de
poisson, l'eau et les sédiments du lac Ontario, en fonction
de divers scénarios hypothétiques concernant les charges
futures de BPC.

Les résultats de ces études donnent un très bon aperçu des
effets possibles de réductions de la charge de BPC
supérieures à celles déjà réalisées. Les réductions de la
charge de BPC se reflètent dans la réaction du lac, y com-
pris la mesure dans laquelle les concentrations de BPC
diminuent dans le lac et le temps de réaction (intervalle de
temps écoulé). La figure montre les concentrations de BPC
prévues dans la chair de touladi pour trois scénarios dif-
férents à l'égard de la charge de BPC : 1) Hypothèse d'au-
cune réduction supplémentaire de la charge. Les données
sur les charges introduites dans le modèle demeurent con-
stantes, soit au niveau de 1995. Elles comprennent les con-
centrations de BPC en phase gazeuse présentes dans l'at-

mosphère (cg). 2) Hypothèse où la charge continue de
diminuer au même taux qu'à l'heure actuelle. Les données
sur la charge et les cg introduites dans le modèle diminu-
ent au même taux que celui observé au cours des 15
dernières années. Le taux de diminution est calculé à l'aide
d'un facteur exponentiel (0,125 par année). 3) Hypothèse
d'une réduction immédiate de la charge qui demeure
ensuite constante. Dans ce cas, les données sur les charges
introduites dans le modèle sont instantanément réduites
de 20 % par rapport à leurs valeurs de 1995 et demeurent
ensuite constantes (au même niveau).

Une comparaison de ces scénarios de charge nous a permis
notamment de constater que des réductions continues de
la charge de BPC devraient se traduire par des effets posi-
tifs sur l'ensemble du lac, illustrés dans le cas présent par
de plus faibles concentrations de BPC dans la chair du
touladi, mais que ces effets positifs prendront un certain
temps à se manifester.

Les scénarios révèlent que les charges historiques de BPC
jouent un rôle important dans le calcul du taux de diminu-
tion des concentrations de BPC en réaction à des réduc-
tions de charge. Comme le montre la figure, les résultats
semblent indiquer qu'il faudra de 10 à 20 ans pour que les
effets positifs des réductions de charge de BPC se fassent
sentir. Lorsque la charge demeure constante, les concen-
trations de BPC dans la chair du touladi cessent de dimin-
uer (c'est-à-dire parviennent à un état d'équilibre) après
une vingtaine d'années. Toutefois, les effets positifs des
réductions de charge deviennent apparents après une
dizaine d'années (point où les lignes de la figure divergent
considérablement). Cette réaction différée est principale-
ment attribuable au fait que les sédiments du lac agissent
comme des réservoirs de contaminants. Avec le temps, les
sédiments les plus contaminés, qui affichent des charges
historiques plus élevées, sont enfouis sous des sédiments
plus récents et plus propres.

Malgré le fait que les concentrations de BPC dans la chair
du poisson reflètent encore les apports historiques de BPC,
les résultats laissent voir l'importance qu'a eue l'interdic-
tion de la production et de l'utilisation des BPC des années
70. La figure montre la baisse considérable des concentra-
tions de BPC dans le lac due aux importantes réductions
de la charge de BPC au cours des 15 à 20 dernières années.
Les touladis du lac Ontario affichent, en moyenne, des
concentrations de BPC inférieures à 2 parties par million.
Les scénarios révèlent aussi que des réductions continues
de la charge auront d'autres effets positifs sur le lac, comme
le laissent voir les différences de concentrations finales de
BPC dans la chair du touladi entre les différents scénarios.

Au cours de l'année qui vient, l'équipe de chercheurs
entend perfectionner le modèle afin de mieux comprendre
d'autres polluants critiques visés par le PGPL du lac
Ontario (le DDT et ses métabolites, le mirex/photomirex,
les dioxines/furanes, le mercure et la dieldrine). Certains
de ces contaminants pourraient ne pas réagir comme les
BPC en raison de leur comportement différent dans l'en-
vironnent et de leurs profils de charge historiques et actuels
différents.

Étant donné la quantité limitée de données sur les autres
polluants critiques du PGPL du lac Ontario, il sera diffi-
cile d'obtenir des résultats de modélisation aussi précis. Par
conséquent, l'équipe de chercheurs compilera des données
sur toutes les charges de ces polluants au cours de la
prochaine année. Les résultats du modèle seront plus
fiables avec des données améliorées. L'actualisation des
données sur les polluants critiques aidera également les
membres du groupe de travail sur le PGPL du lac Ontario
à préparer le document de deuxième étape (une liste des
réductions de charge).
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La Stratégie Canada-États-Unis pour l'élimination
virtuelle des substances toxiques rémanentes des
Grands Lacs, mieux connue sous le nom de Stratégie
binationale relative aux toxiques des Grands Lacs
(SBTGL), a été élaborée en conformité avec l'objectif
de l'Accord sur la qualité de l'eau des Grands Lacs qui
est de restaurer et de protéger le bassin des Grands
Lacs. Signée le 7 avril 1997 par les États-Unis et le
Canada, la Stratégie vise à réduire les concentrations de
substances toxiques persistantes et bioaccumulables
désignées sur une période de dix ans. Elle a été élaborée
conjointement par les États-Unis et le Canada, en con-
sultation avec les États, les provinces, l'industrie, les
groupes environnementaux et d'autres intervenants.
Ces groupes oeuvrent ensemble pour trouver des
moyens d'éliminer pratiquement toutes les substances
ciblées dans les Grands Lacs. Les substances de niveau
I (celles désignées antérieurement par les gouverne-
ments) sont les dioxines, les furanes, le mercure, les
BPC, l'hexachlorobenzène, le benzo(a)pyrène, le
plomb alkylé, l'octachlorostyrène et certains pesticides
dont l'usage est interdit ou restreint (l'aldrine, la dield-
rine, le chlordane, le DDT, le mirex et le toxaphène).

Les buts et objectifs de la Stratégie binationale relative
aux toxiques sont compatibles avec ceux du PGPL du
lac Ontario, la liste des polluants visés par la SBTGL
incluant tous les polluants critiques du PGPL. Les
efforts de réduction des contaminants entrepris en
vertu de la SBTGL appuieront directement les buts du
PGPL concernant l'élimination quasi totale des pollu-
ants critiques du lac Ontario. Cependant, le PGPL du
lac Ontario a une portée géographique limitée et ne
vise que les sources de polluants critiques situées dans
le bassin du lac. En revanche, la SBTGL vise l'ensem-
ble du bassin des Grands Lacs et cherchera également à
réduire les rejets de sources de pollants atmosphériques
situées à l'extérieur du bassin des Grands Lacs. La
SBTGL a pour but de réduire, grâce à des mesures
volontaires, les rejets actuels de polluants ciblés
provenant de diverses activités industrielles, manufac-
turières et agricoles. En plus d'appuyer l'instauration
d'initiatives volontaires, le PGPL met l'accent sur la
détermination et le contrôle des problèmes de contam-
inants liés aux rejets historiques de polluants critiques.

Voici quelques exemples de partenariats et de mesures
instaurés dans le cadre de la Stratégie binationale sur les
toxiques :

La National Wildlife Federation (NWF), l'Union
Saint-Laurent-Grands Lacs et le Council of Great
Lakes Industries ont reçu des subventions pour con-
tribuer à la mise en œuvre de la stratégie et à des activ-
ités de réduction. Ainsi, la NWF participe à des projets
de réduction du mercure en milieu de travail dans le
secteur hospitalier/médical. Ces groupes, en collabora-
tion avec leurs membres du bassin des Grands Lacs et
d'ailleurs, s'emploient également à mener des cam-
pagnes de sensibilisation, à documenter les réductions

de substances toxiques et à encourager des mesures des-
tinées à mettre en œuvre la stratégie.

En 1998, l'EPA et l'American Hospital Association ont
signé une entente visant à éliminer pratiquement tous
les déchets médicaux contenant du mercure et à
réduire d'un tiers la quantité totale de déchets hospi-
taliers d'ici 2005. Plus de 80 hôpitaux de l'Ontario ont
pu profiter d'un programme de formation sur la
prévention de la pollution mené en partenariat avec
l'Ontario Hospital Association. Plusieurs de ces hôpi-
taux se sont engagés par écrit à élaborer des plans d'ac-
tion en vue de la réduction du mercure en vertu de
l'initiative sur le mercure de la Pollution Probe
Foundation.

Trois aciéries du nord-ouest de l'Indiana ont conclu
avec l'EPA un accord concernant la réduction de l'util-
isation du mercure dans leurs établissements. Elles ont
convenu de répertorier tous les usages du mercure dans
leurs établissements et d'élaborer des plans de réduc-
tion particuliers qui comportent le remplacement de
matériel, des pratiques d'achat cibles et l'éducation des
employés.

L'industrie américaine du chlore et de la soude caus-
tique s'est volontairement engagée à réduire de moitié
son utilisation de mercure d'ici 2005. Elle a rapporté
que son utilisation du mercure avait diminué du quart
en 1996-1997.

Dans le cadre du Projet de prévention de la pollution
des fabricants canadiens d'automobiles qui a débuté en
1992, des rapports sur les réductions volontaires de
substances toxiques sont publiés chaque année. À ce
jour, 333 000 tonnes ont été éliminées du flux des
déchets.

Un nouveau procédé de destruction en phase gazeuse
est utilisé dans les installations de démonstration de
destruction des BPC de la General Motors, dans le sud
de l'Ontario. On y a détruit jusqu'à maintenant 90
tonnes de BPC sous forme liquide, 800 tonnes sous
forme solide (matériel/équipement) et 180 tonnes de
sol contaminé. Les activités de surveillance de l'air
ambiant menées par le ministère de l'Environnement
de l'Ontario ont montré que les concentrations de
BPC restaient en deçà des niveaux décelables pendant
le processus de destruction.

En vertu de la Stratégie binationale relative aux tox-
iques, les instances ont accepté de relever des défis qui
sont des jalons importants dans la voie de l'élimination
quasi totale. Trois rapports sur les défis publiés en 1998
ont confirmé que les établissements industriels et man-
ufacturiers et les exploitations agricoles du bassin des
Grands Lacs ne rejetaient plus d'octachlorostyrène, de
plomb alkylé ni aucun des cinq pesticides bioaccumu-
lables. On peut consulter ces rapports ainsi que le rap-
port d'étape de la SBTGL de 1998 sur le site Web de
la SBTGL au http://www.epa.gov/glnpo/p2.html.
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Ruisseau Eighteenmile (État de New York)
L'équipe du PA poursuit ses activités de recherche et
d'évaluation des sédiments du ruisseau, évalue les
sources possibles de BPC et d'autres contaminants,
remet en état des sites désaffectés d'élimination de
déchets dangereux dans le secteur, surveille le ruisseau,
apporte des améliorations aux déversoirs d'orage et
mène des activités de surveillance continue. Au nombre
des activités de mise en œuvre figurent le prélèvement
de carottes de sédiments, une étude du site d'élimina-
tion de déchets dangereux de Williams Street Island et
une évaluation des sources potentielles de contaminants
dans le réseau d'égout de la ville de Lockport, dans l'É-
tat de New York.

Baie Rochester (État de New York) 
Le département de santé du comté de Monroe dirige la
mise en œuvre du PA. À l'heure actuelle, les comités de
surveillance élaborent des critères en matière de désaf-
fectation et assurent le suivi des activités de mise en
œuvre, préparent un programme d'éducation sur l'en-
tretien des pelouses, mettent sur pied un programme de
prévention de la pollution à l'intention des entreprises
de recyclage des pièces automobiles, optimisent l'élimi-
nation du phosphore dans les petites usines d'épura-
tion, mettent sur pied un organisme conjoint d'éduca-
tion sur la qualité de l'eau et déterminent un objectif
concernant la charge de phosphore.

Rivière Oswego (État de New York) 
Il a été déterminé qu'il fallait principalement s'attaquer
à la restauration de l'habitat pour faire progresser la
mise en œuvre du PA. Le comité consultatif des
mesures correctrices fera converger ses efforts sur les
recommandations, sur les stratégies à l'égard des
prochaines mesures correctrices et sur les critères de
restauration et de protection propres au secteur préoc-
cupant.

Toronto (Ontario)
La mise en œuvre du PA est déjà bien amorcée, sous la
gouverne des municipalités et de groupes d'intérêt
locaux. Des progrès ont été accomplis dans l'ensemble
du secteur préoccupant : les concentrations de la plu-
part des substances chimiques organiques dans la chair
de poisson, dans l'eau et dans les sédiments sont à la
baisse, les plages de l'Est sont maintenant presque tou-
jours ouvertes et des espèces de faune aquatique et ter-
restre refont leur apparition dans des secteurs autrefois
gravement dégradés grâce aux efforts de restauration de
l'habitat déployés à grande échelle.

Port de Hamilton (Ontario)
Au nombre des grands succès figurent l'ouverture du
parc Bayfront et la réouverture des plages de l'extrémité
ouest, l'installation de quatre déversoirs de trop-plein
d'orage, l'aménagement d'habitats, de promenades et
de belvédères publics, l'atteinte des buts initiaux con-
cernant le phosphore, l'ammoniac et les matières solides
en suspension par la deuxième plus importante usine
d'épuration déversant ses effluents dans le port, la
restauration du marais de Cootes Paradise et la partici-
pation de centaines de propriétaires fonciers à un pro-
gramme de gérance du bassin versant.

Port de Port Hope (Ontario)
Le port de Port Hope fait partie du territoire où la ville
est aux prises avec un problème global de contamina-
tion par des déchets radioactifs. Le nettoyage du port
s'inscrira donc dans l'initiative globale d'assainissement
de Port Hope. En mars 1999, les résultats d'une étude
de conception d'un projet d'installations de stockage de
déchets faiblement radioactifs ont été présentés au
Conseil municipal de Port Hope. Ce dernier a avalisé
les résultats de l'étude et a fait savoir qu'il transmettrait
officiellement le rapport au ministre fédéral des
Ressources naturelles à des fins d'approbation.

Baie de Quinte (Ontario)
La mise en œuvre de maintes recommandations con-

tenues dans le rapport de deuxième étape du PA est déjà
chose faite ou est en cours. Des pratiques culturales de
conservation du sol sont maintenant utilisées sur près
de 20 000 ha de terres agricoles, autrefois cultivées à
l'aide de méthodes classiques, afin de prévenir l'érosion
et de réduire les apports d'éléments nutritifs; les apports
de phosphore provenant de toutes les sources rurales
ont diminué de près de 9 000 kg par année; les usines
d'épuration situées en bordure de la baie de Quinte ont
réduit la charge de phosphore de leurs effluents de près
de 50 % par rapport aux niveaux de 1986. De plus,
l'habitat a été restauré sur quelque 40 kilomètres de
rivage.

Plans d’assainissement
Les modifications de 1987 à l'Accord relatif à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs, signé par le Canada et les
États-Unis, exigeaient la mise en oeuvre de plans d'action correctrice (PAC), aussi appelés plans d'assainissement
(PA). Les gouvernements fédéraux, en collaboration avec les États et les provinces, se sont engagés à élaborer et à
mettre en œuvre des PA dans 43 secteurs préoccupants. Le processus des PA vise à cerner les problèmes environ-
nementaux (utilisations diminuées des eaux), à déceler les polluants à l'origine des problèmes, à circonscrire les
sources de polluants, à recommander et à mettre en œuvre des mesures correctrices afin de rétablir les utilisations
bénéfiques et à documenter les progrès accomplis en vue de leur rétablissement. Le but ultime est donc de restaur-
er un secteur afin de le pouvoir le retirer de la liste des secteurs préoccupants. Vous trouverez ci-dessous des ren-
seignements sur les activités de certains PA mis en oeuvre dans le lac Ontario. Vous pourrez aussi obtenir de l'infor-
mation à ce sujet à l'adresse www.cciw.ca/green-lane ou sur le site Web de l'USEPA/GLNPO
(www.cciw.ca/glimr/program-RAPs.html ou www.great-lakes.net/places/aoc/ontaoc.html).
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• Plans d’assainissement

• Ruisseau Eighteenmile 
(État de New York)

• Baie Rochester 
(État de New York) 

• Rivière Oswego 
(État de New York) 

• Toronto (Ontario)

• Port de Hamilton (Ontario)

• Port de Port Hope (Ontario)

• Baie de Quinte (Ontario)
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• Participation du public au
PGPL du lac Ontario

La participation du public et les partenariats sont la clé
du succès du PGPL du lac Ontario. L'atteinte des buts
du PGPL dépend en partie d'une plus grande sensibili-
sation du public, des actions communautaires locales et
de partenariats entre les gouvernements, le secteur privé
et la population. Dans le cadre de la première étape du
PGPL, les quatre parties ont souscrit à un programme
de participation active du public qui comportait trois
niveaux :

• des partenariats (ou des équipes de bassin versant)
pour encourager une meilleure compréhension et les
relations;

• un réseau de publipostage pour tenir la population
informée;

• des forums binationaux pour débattre de décisions ou
de questions clés.

Ce format a été retenu à la lumière des commentaires du
public dont se sont inspirées les quatre parties pour met-
tre en place une structure pouvant offrir à la population
diverses occasions de se renseigner sur le PGPL du lac
Ontario, de se tenir au courant des progrès accomplis et
de participer aux activités du plan de gestion. Vous trou-
verez ci-dessous un résumé des partenariats instaurés
entre des organismes publics individuels et à l'échelon
binational ainsi que des efforts déployés en matière de
participation du public.

EPA/NYSDEC :

Au cours des deux dernières années, le New York State
Department of Environmental Conservation (NYS-
DEC), avec le soutien de l'EPA des États-Unis (EPA), a
rencontré des organismes publics régionaux, des groupes
et des organisations du bassin du lac Ontario afin de
déterminer les moyens les plus efficaces d'échanger l'in-
formation et de coordonner des actions à l'échelle de la
région et du PGPL du lac Ontario. Ces réunions ont
finalement débouché sur la création du groupe de parte-
naires de la région du lac Ontario.

Plus particulièrement, ce groupe se compose de parte-
naires chargés de la planification et de la mise en œuvre
de mesures de gestion de la qualité de l'eau et des bassins
versants du lac Ontario, notamment de représentants
régionaux du NYSDEC, du département de la Santé, du
département d'État et du département de l'Agriculture
et des marchés de l'État de New York, des Conseils
régionaux de planification et de développement, de la
Finger Lakes-Lake Ontario Watershed Protection
Alliance, du Service de la conservation des ressources
naturelles et du Comité de conservation des sols et de
l'eau de l'État de New York. L'objectif premier est de
rendre le travail des partenaires plus efficace, de partager
les ressources, d'éviter le double emploi et de maximiser
les possibilités de créer des liens entre les activités
menées dans la portion du bassin du lac Ontario située
dans l'État de New York et/ou de les coordonner.

Le NYSDEC et l'EPA ont diffusé l'information sur le
PGPL du lac Ontario et sur les programmes connexes
sur l'habitat et la qualité de l'eau offerts au groupe de
partenaires de la région du lac Ontario ainsi qu'aux

comités des PAC, aux groupes de pêcheurs sportifs, aux
organismes voués à la conservation des ressources
naturelles, etc. Dans une lettre expédiée plus tôt cette
année, le NYSDEC et l'EPA offraient de mettre des
employés à la disposition des partenaires pour discuter
des activités du PGPL et des liens pouvant être créés
avec des initiatives locales et régionales.

EC/MDE

Au Canada, les efforts visaient à étendre les partenariats
à d'autres organismes publics participant à des pro-
grammes étroitement liés aux efforts du PGPL ainsi
qu'avec des organismes publics chargés de la gestion des
bassins versants. Des rencontres ont eu lieu avec des
représentants du ministère des Pêches et des Océans, du
ministère des Richesses naturelles de l'Ontario et du
ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et des
Affaires rurales pour tenter de voir comme nous pour-
rions resserrer la collaboration.

Des liens ont déjà été établis avec des groupes dans les
bassins versants, notamment avec la Fiducie de
régénération du secteur riverain de Toronto et les
Offices de protection de la nature de la région du lac
Ontario, en vue d'examiner comment ils peuvent con-
tribuer aux efforts techniques déployés dans le cadre du
PGPL. Nous espérons aussi obtenir leur collaboration
en vue de la diffusion des messages contenus dans le
PGPL aux personnes et aux organisations avec lesquelles
ils communiquent régulièrement.

Un exemple pertinent est la collaboration avec l'Office
de protection de la nature du cours inférieur de la Trent
dans le cadre de la tournée estivale de sa caravane « Big
Cleanup Trailer ». Cette caravane, qui présente des
expositions visant à sensibiliser la population aux ques-
tions environnementales, s'est rendue à diverses mani-
festations locales qui ont eu lieu autour de la baie de
Quinte, dans l'est de l'Ontario. Le PGPL du lac Ontario
y a son propre présentoir qui permet de faire connaître
le PGPL et de distribuer des documents au public.

L'équipe du PGPL a fait des exposés devant les membres
de certaines organisations lors de leurs réunions
régulières afin de mieux faire connaître le PGPL.

Efforts binationaux

Voici quelques faits saillants des efforts déployés à
l'échelle binationale en matière de participation du pub-
lic.

• Le PGPL du lac Ontario a sa page d'accueil! Visitez
notre site Web pour obtenir des renseignements sur les
activités du PGPL et la participation du public.

• Les quatre parties au PGPL ont produit une brochure
d'information sur le PGPL du lac Ontario. Procurez-
vous la et distribuez-la aux membres de votre groupe
ou de votre organisation.

• Les quatre parties tiennent des réunions publiques
annuelles pour présenter de l'information sur le PGPL
du lac Ontario et sur le Plan canado-américain de ges-
tion des toxiques de la Niagara (PCAGTN) et pour
faire connaître les progrès accomplis.

Participation du public au PGPL du lac Ontario
M. O’Brien; EC & M. Gadoua, NYSDEC
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• Plan de gestion panlacustre
du lac Ontario -
Les prochaines étapes

Plan de gestion panlacustre du lac Ontario -
Les prochaines étapes
B. Spinweber, USEPA

Le plan de travail binational précise les activités qu'entendent mener les quatre parties pour perfectionner les straté-
gies de réduction de la pollution à la source et d'autres mesures destinées à rétablir toutes les utilisations bénéfiques
dans le lac Ontario. L'application de certaines mesures énoncées dans le plan de travail a déjà débuté, comme la mise
à jour du PGPL permet de le constater. Nous aimerions vous donner un meilleur aperçu des activités prévues au
cours de la prochaine année et vous inviter à donner votre appui et à participer à nos activités de consultation
publique. Vous trouverez ci-dessous un résumé des prochaines étapes prévues à court terme par les quatre parties.

Réduction des apports de polluants critiques et d'autres polluants

La première étape du PGPL du lac Ontario a permis de recenser six polluants critiques (BPC, DDT, mirex, diox-
ines/furanes, mercure et dieldrine) causant ou susceptibles de causer une diminution des utilisations bénéfiques du
fait de la présence dans l'eau, dans les sédiments ou dans le biote de concentrations supérieures aux normes et aux
critères américains ou canadiens. Les quatre parties au PGPL entendent réduire les apports de ces substances ainsi
que d'autres substances chimiques similaires rémanentes (qui persistent pendant de longues périodes dans l'eau, les
sédiments et le biote) et bioaccumulables (qui s'accumulent dans les organismes aquatiques en concentrations
nocives pour la santé humaine).

Au cours de la prochaine année, les quatre parties continueront de s'employer à réduire les apports de ces polluants.
Aux États-Unis, l'EPA et le NYSDEC poursuivront la mise en œuvre de leur programme de dépistage des sources
(voir l'article de Fred Luckey à la page 4) afin de mieux repérer les sources de polluants critiques. Ils analyseront les
résultats de ce programme d'échantillonnage et collaboreront avec les collectivités et les établissements locaux à la
réduction des apports provenant de ces sources. Au Canada, Environnement Canada et le ministère de
l'Environnement de l'Ontario analyseront les résultats de leur programme de surveillance des tributaires et éla-
boreront des mesures appropriées à la lumière des constations de cette analyse.

Des ateliers ont eu lieu en septembre 1997 et 1998 afin renseigner les gestionnaires des ressources et les scientifiques
américains et canadiens au sujet des dernières améliorations apportées aux modèles de bilan massique du lac Ontario
(voir l'article de Joe DePinto à la page 6). Les quatre parties examinent actuellement les possibilités de collaboration
à exploiter afin de perfectionner ces modèles et d'en faire des outils plus fiables de prise de décision et d'évaluation
du succès de nos efforts d'assainissement.

Mise à jour des utilisations diminuées des eaux lacustres

Des scientifiques des quatre parties coordonnent actuellement leurs activités avec celles de leurs partenaires à l'échelle
locale, fédérale, provinciale et de l'État en vue de compiler de l'information sur les pygargues à tête blanche, les
oiseaux aquatiques nichant en colonies ainsi que sur les populations de visons et de loutres dans l'ensemble du bassin
du lac Ontario. Le groupe de travail du plan de gestion panlacustre du lac Ontario utilisera ces données pour déter-
miner, le cas échéant, les mesures à prendre pour réduire davantage les concentrations de contaminants qui affectent
ces populations. De même, des travaux sont en cours afin d'évaluer plus en détail l'impact des substances chimiques
sur le benthos, le phytoplancton et le zooplancton. Ces renseignements permettront de revoir les évaluations bina-
tionales des utilisations diminuées des eaux au cours de la prochaine année. L'actualisation de nos connaissances sur
les facteurs ayant des effets négatifs sur ces populations nous permettra de définir des mesures correctives appropriées.

Gestion des facteurs biologiques et physiques

Aux États-Unis, l'EPA a communiqué avec le New York State Interagency Wetlands Task Force (groupe de travail
inter-agence sur les milieux humides de l'État de New York) pour lui faire connaître les buts du PGPL du lac Ontario
et offrir un soutien aux activités de remise en état des milieux humides menées dans l'État de New York. À cette fin,
l'EPA organise actuellement une réunion de planification à l'intention des organismes locaux, fédéraux, d'État et sans
but lucratif qui s'occupent de questions relatives à l'habitat dans le bassin du lac Ontario. Cette réunion permettra
d'échanger de l'information sur les besoins en matière d'habitat et sur les projets de restauration en cours et de
recenser les sources de financement potentielles. Elle permettra également à l'EPA de faire connaître les buts du
PGPL du lac Ontario et son rôle dans les activités de protection de l'habitat.

Au Canada, Environnement Canada et le ministère de l'Environnement de l'Ontario continueront, en collaboration
avec Pêches et Océans Canada et avec le ministère des Richesses naturelles de l'Ontario, de mieux définir les ques-
tions prioritaires et les mesures qui peuvent être mises en œuvre pour remettre en état l'habitat de la faune terrestre
et aquatique. Le Plan d'action en matière de conservation des terres humides des Grands Lacs et les plans de gestion
des bassins versants et du littoral des Offices de protection de la nature sont des éléments essentiels à la réalisation
des objectifs du PGPL. 
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Élaboration d'objectifs écosystémiques et d'indicateurs

Dans le cadre de la première étape du PGPL, on a établi des objectifs écosystémiques préliminaires qui ont égale-
ment été présentés au public lors de la Conférence sur l'état des écosystèmes lacustres (CEEL) qui s'est déroulée en
octobre 1998. Au cours de la prochaine année, le groupe de travail du PGPL du lac Ontario élaborera, en consulta-
tion avec le Comité des gestionnaires des pêches du lac Ontario, le Fish and Wildlife Service des États-Unis et le
Service canadien de la faune, des indicateurs préliminaires relatifs à la faune et aux organismes benthiques et les
soumettra à des groupes types de citoyens qui auront pour mandat de les examiner et de formuler des commentaires.
L'élaboration d'indicateurs pour les espèces pélagiques sera un processus plus long et sera liée à l'établissement d'ob-
jectifs visant les populations de poissons par le Comité du lac Ontario. La participation du public à l'élaboration des
objectifs écosystémiques et des indicateurs garantira que nous disposons d'un mécanisme qui permet de mesurer la
réussite de nos efforts et qui est jugé acceptable par toutes les parties intéressées du bassin du lac Ontario.

Facilitation de la participation du public

Comme le précise la première étape du PGPL, la participation du public se fait à trois niveaux. L'ensemble forme
ce que nous appelons le réseau consultatif du plan de gestion panlacustre du lac Ontario. Des bulletins d'informa-
tion, des fiches techniques et d'autres types de communication sont expédiés aux personnes dont les noms figurent
sur la liste d'envoi du PGPL du lac Ontario à mesure que de nouvelles données ou des mises à jour sont disponibles.
(Nous préparons actuellement des bulletins sur l'état des populations du pygargue à tête blanche, des oiseaux aqua-
tiques nichant en colonie, et des visons et des loutres.) Le Comité de participation du public au PGPL du lac Ontario
continuera de s'employer à améliorer et à élargir nos partenariats avec des organismes déjà actifs dans le bassin du
lac Ontario (voir l'article de Marna Gadoua et de Marlene O'Brien à la page 9). Nous espérons aussi rejoindre un
segment important de la population grâce à l'amélioration du site Web binational sur le PGPL.

De plus, certaines décisions importantes prises dans le cadre du processus du PGPL (comme l'élaboration d'indica-
teurs pour le lac Ontario) peuvent exiger la mise sur pied d'un forum public ou de groupes cibles types afin de rejoin-
dre un plus grand nombre d'intervenants dans le bassin.

Établissement de rapports

La présente mise à jour sur le PGPL tient lieu de rapport d'étape annuel et nous prévoyons en préparer une autre
d'ici la prochaine réunion publique en 2000. Nous avons l'intention d'avoir sous la main une ébauche binationale
de la deuxième étape du PGPL du lac Ontario afin de la soumettre à l'examen du public à l'automne de l'an 2000.

Si vous avez des questions sur un ou plusieurs des articles, veuillez
communiquer avec l'auteur:

H. Biberhofer (905) 336-4512 M. Gadoua (518) 457-6610
S. Bonanno (716) 546-8030 R. Lange (518) 457-0581
D. Boyd (416) 235-6221 S. Lozano (218) 529-5205
R. Cestaric (312) 886-6815 F. Luckey (212) 637-3805
J. DePinto (734) 332-1200 M. O’Brien (905) 336-4552
D. Forder (416) 739-5830 B. Spinweber (212) 637-3848

Si vous désirez recevoir de plus amples renseignements sur le plan de gestion panlacustre 
du lac Ontario, veuillez consulter un les éléments suivants:

Canada : États-Unis :
Mme. Marlene O'Brien M. Mike Basile
Environnement Canada U.S. Environmental Protection Agency
867, chemin Lakeshore Public Information Office
Burlington (Ont.) 345 Third Street; Suite 530
L7R 4A6 Niagara Falls, NY 14303

Téléphone: (905) 336-4552 Téléphone: (716) 285-8842
Télécopieur: (905) 336-4906 Télécopieur: (716) 285-8788
Courriel: marlene.obrien@ec.gc.ca Courriel: NFPIO@ene.com




